
Abjat-sur-Bandiat 
Augignac 
Brantôme en Périgord 

Le Bourdeix 
Busserolles 
Buss,ère-Badil 
Bussière-Galant 
Les Cars 
Chalais 
LeChalard 
Chêlus 
Champagnac-la-Rivière 
Champniers-Reilhac 
Champsac 
Champs-Romain 
La Chapelle-Montbrandeix 
La Chapelle-Montmoreau 
Chêronnac 
Cognac-la-Forêt 
La Coquille 
Cussac 
Doumazac 

Etouars 
Firbeix 
Flavignac 
Gorre 
Hautefaye 
Jaserlhac-et-la-Chapelle-St-Robert 
Jumiihac-le-Grand 
Ladlgnac4e-1.ong 
Lavtgnac 
Lussas-et-Nontronneau 
Maisonnals-sur-Tardoire 
Mareuil-en-Périgord 

Marval 
Miallet 

Miihac-de-Nontron 
Nontro,, 
Oradour-sur-Vayres 
Pageas 
Pensol 
Piégut-Pluviers 
Rilhac-l.astours 

La Rodebeaucourt-et-Argentine 
Rochechouart 
Rudeau-Ladosse 

Les Salles-Lavauguyon 
Savignac-de-Nontron 
Sceau-St-Angel 
St-Auvent 
St-Sarthélétny-de-Bussière 
St-Cyr 
St-Estèphe 
St-Félix-de-Mareuil 
St-Front-sur-Nizonne 

St-Front-4a-Rivlere 
St-Hilaire-les-Places 
St-Jory-de-Chalais 
St-Laurent-sur-Gorre 
St-Martial-de-Valette 
St-Martin-le-Pin 
St-Mathieu 
St-Pardoux-la-Rhêère 

St-Paul-la-Roche 
St-Pierre-de-Frugie 
St-Priest-les-Fougères 
St-Saud-Lacoussière 
Ste-Croix-de-Mareuil 
Ste-Marie-de-Vaux 
Soudet 
Tejat 
Varaignes 
Vayres 
Vldeix 

Una autra vita s'inventa aqui... 

La Coquille, le 10 Octobre 2021 

Monsieur le Préfet 
Frédéric PERISSAT 
Préfecture de la Dordogne 
Services de l'Etat 
2 Rue Paul Louis Courier 

LE PRESIDENT 
	

24019 PERIGUEUX 

Nos Réf. BVIFD/JL.21.160 

Objet : Avis du Parc naturel régional Périgord Limousin sur le projet de centrale 
photovoltaïque au sol à Saint Paul la Roche 

Monsieur le Préfet, 

J'ai bien reçu votre mail, en date du 10 septembre 2021, sollicitant l'avis du Parc naturel régional 
Périgord-Limousin, relatif à l'instruction du permis de construire du projet de la société Engie PV 
Grand Coderc pour la construction d'une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de St Paul 
la Roche, etje vous en remercie. 

J'ai pris connaissance avec beaucoup d'intérêt des pièces transmises qui ont fait l'objet d'une 
analyse technique des agents du Parc (annexée au présent courrier), et d'une consultation du bureau 
exécutif. 

Le Parc cible dans sa charte le développement de panneaux photovoltaïques en toitures, et ouvert à 
l'investissement local. Dans une délibération de 2011 annexée au présent courrier, le comité 
syndical a précisé la position du Parc pour les projets de centrales photovoltaïques au sol, soit un 
avis a priori favorable pour des installations sur des zones délaissées telles que les anciennes 
carrières. 

Néanmoins, l'analyse technique a permis de souligner certaines lacunes concernant l'étude 
environnementale réalisée. 

Ainsi, le Parc naturel régional Périgord-Limousin émet un avis favorable sous réserve que les 
prescriptions techniques, formulées dans la note technique annexée au présent courrier, améliorant 
la qualité du projet, soient prises en compte. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Préfet, mes sincères salutations. 

Bernard VAURIAC. 

PJ : Note technique et délibération 

Parc naturel régional Périgord-Limousin 
Centre Administratif — La Barde —24450 LA COQUILLE 

Tél. : 0553 55 3600 / info()pnrpI.com  / www.pnr-perigord-limousin.fr  


